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Introduction

• Actualité du Handi-Pacte et du FIPHFP
• Objectifs du webinaire 
• Ordre du jour



Programmation 2ème semestre 2026 du Handi-Pacte

Juin 2026
Les dispositifs de recrutement et d'intégration des personnes en situation de handicap / Réunion 
des référents handicap
Date et horaire : 18 juin 2026 à 14h à 1630
Public : ouvert à tous 

Septembre 2026
Le rôle du médecin du travail dans la mobilisation des aides directes et indirectes du FIPHFP / Club 
des médecins du travail et des professionnels de santé
Date et horaire : 17 septembre de 11h à 12h30
Public : ouvert à tous

[Présentiel] Réunion des référents handicap des CDG d’Occitanie
Date et horaire : 21 septembre 2026, journée complète
Public : CDG d’Occitanie



Programmation 2ème semestre 2026 du Handi-Pacte

Octobre 2026
Construire son plan de communication handicap / Les ateliers méthodologiques du Handi-Pacte 
Date et horaire : 13 octobre 2026 à 9h30
Public : ouvert à tous. !!!Limité en nombre de place !!!

Intégrer le sujet de la pairaidance dans sa politique handicap / Réunion des référents handicap
Date et horaire : 18 octobre 2026 à 14h à 1630
Public : ouvert à tous 

Décembre 2025
Accompagner le retour à l'emploi après un arrêt long / Réunion des référents handicap
Date et horaire : 8 décembre à 9h30
Public : ouvert à tous 

Réunion nationale à destination de l'ensemble des CDG de France – les rencontres de l’innovation
Date et horaire : 4 décembre 2026
Public : CDG de toute la France



Objectifs du webinaire

Clarifier le cadre 
réglementaire, les 
responsabilités de 
l’employeur public et le 
rôle des acteurs de la 
santé au travail dans la 
prévention et la prise en 
charge de la santé 
mentale

Identifier les leviers 
de prévention des 
risques psychosociaux 
et d’amélioration de la 
qualité de vie et des 
conditions de travail 
au service de la santé 
mentale des agents

Partager une 
compréhension commune 
de la santé mentale au 
travail, de ses enjeux 
actuels, des expériences  et 
des outils pour une prise en 
charge coordonnée

3 OBJECTIFS

 



Ordre du jour
1ère partie. Qu’est-ce que la santé mentale ? Pourquoi parler de santé mentale ? Quels 
indicateurs en matière de santé mentale au travail en Occitanie ?
Intervention de Mme DELLAPINA et de Mme RUIZ de l’Observatoire Régional de la 
Santé Mentale

2nde partie. Enjeux et difficultés de la prise en charge de la santé mentale. Rôle clé du 
médecin du travail dans une prise en charge complexe et multifactorielle. Difficultés de 
repérage et d’accès aux soins
Intervention du Dr ALVAREZ du CH de Montauban

3ème partie. Cadre et obligation de l’employeur public en matière de protection de la 
santé mentale des agents. Outils et leviers d’action pour la prévention des situations de 
souffrances psychiques des agents.
Intervention de Mme VILLANTI de l’ARACT



La santé mentale
quelques éléments de 

contexte



Qu’est- ce que la santé mentale ?
Selon l’OMS, la santé mentale est : « un état de bien-être mental qui permet de faire face aux sources de 

stress de la vie, de réaliser son potentiel, de bien apprendre et de bien travailler, et de contribuer à la vie de 
la communauté »

Une composante 
essentielle de la santé…

La santé mentale fait partie 
intégrante de la santé 
globale au même titre que la 
santé physique
Elle correspond à un 
équilibre psychique 
dynamique, qui peut évoluer 
selon les événements de vie 
et l’environnement

… recouvrant plusieurs 
dimensions… 

Santé mentale positive :
Bien-être, épanouissement, 
capacités d’adaptation
Détresse psychologique :
Réaction à des événements de 
vie (stress, deuil, difficultés 
professionnelles…)
Troubles psychiques : 
Troubles anxieux, dépression, 
burnout, etc

…et influencée par 
plusieurs facteurs

Facteurs individuels :
Gestion des émotions, 
ressources psychologiques, 
compétences sociales, …
Facteurs sociaux et 
environnementaux :
Conditions de vie, conditions 
de travail, relations 
sociales,…



Pourquoi parler de la santé mentale au 
travail aujourd’hui ?

Un sujet devenu prioritaire
La santé mentale a été 

déclarée Grande cause 
nationale 2025, afin de 

mieux sensibiliser et prévenir 
les troubles psychiques

Un enjeu majeur de santé publique
En France, 13 millions de personnes 

présentent un trouble psychique chaque année
53 % des Français déclarent avoir vécu une 

souffrance psychique au cours des 12 derniers 
mois

Un impact important du 
travail sur la santé mentale
 Les conditions de travail 
peuvent affecter la santé 

mentale des agents

Des conséquences importantes pour les 
agents et les employeurs

Les affections psychiatriques représentent la 
1ère cause d’entrée en invalidité en France
 Elles sont responsables de 35 à 45 % de 

l’absentéisme au travail



Chiffres clé de la santé 
mentale en Occitanie

Observatoire Régional de la Santé Mentale
Intervention de Mme DELLAPINA et de Mme RUIZ



Partenaire des acteurs du territoire 
pour améliorer la connaissance en 
santé mentale et en psychiatrie

L’ORSM Occitanie est co-porté par le CREAI-ORS Occitanie et la FERREPSY Occitanie, avec 
le soutien financier de l’ARS 

Santé mentale et travail
Panorama des données disponibles

Estelle Dellapina, ORSM Occitanie et Ferrepsy Occitanie
Inca Ruiz, ORSM Occitanie et CREAI-ORS Occitanie 

Webinaire Club des médecins du travail sur la santé mentale
9 juin 2026



Missions

Pour qui ?

L’ensemble des acteurs régionaux et locaux impliqués dans 
l’organisation de la santé mentale : 

Instances publiques (PTSM, CLSM, DDARS…) Institutionnels, 
professionnels de santé au sens large de l’OMS, représentants 
d’usagers…

Faciliter l'accès à des informations (indicateurs, 
synthèses documentaires, portraits de territoire … ) sur :
• La santé mentale de la population Occitane
• Ses déterminants (caractéristiques 

démographiques et socio-économiques, offre de 
soins, conditions de vie…)

• Le recours aux soins en psychiatrie et santé 
mentale 

→ à l'échelle régionale et des différents territoires 
infrarégionaux

Accompagner les acteurs régionaux et locaux dans :

• Leur démarche d'état des lieux des besoins de terrain
• Leur réflexion pour répondre à des problématiques

→ par le traitement et l’analyse de données 

• Outil de cartographie interactive
≈ 400 indicateurs sur 8 thématiques autour de la santé mentale 
et de ses déterminants
• Construction d’indicateurs, Groupes d’experts
• Études quantitatives et qualitatives

Moyens mis en œuvre

Objectifs

L’ORSM Occitanie - Association et synergie entre expertises de 
terrain et de l’observation



Ses fonctionnalités

Outil interactif en ligne de visualisation géographique
Accès libre à l’échelon départemental 

Echelons infra départementaux : possibilité d’ouverture d’accès spécifique

https://cartopsy.orsm-occitanie.fr

orsm-occitanie@ferrepsy.fr

https://cartopsy.orsm-occitanie.fr/
https://cartopsy.orsm-occitanie.fr/
https://cartopsy.orsm-occitanie.fr/


+ 8 %
en 10 ans 

-0,70 -0,06 0,0 0,06 0,14 62,18 NA

Evolution de population

Disparité de 
variations :

• Diminutions en 
zones rurales

• Augmentations
surtout autour 
des grandes villes 

Source : Insee RP 2022 et RP 2012 - Exploitation : ORSM Occitanie

habitants en Occitanie
6 080 731

0,0 11,7 20,5 37,6 88,8

Occitanie

13 959,1 N
A

Population au RP 2022

Source : Insee RP 2022 – Exploitation : ORSM Occitanie

Très défavorisé
Assez défavorisé

Moyennement défavorisé

Peu défavorisé

Très peu défavorisé

Indice de défavorisation sociale 2021 (French-European Deprivation Index)

Indicateur composite calculé à partir de 10 variables :
• % de ménages sans voiture, 
• % de ménages de plus de 6 personnes, 
• % de ménages composés d'une famille monoparentale, 
• % de ménages surpeuplés (i.e. ayant plus d'une personne par pièce), 
• % de ménages non propriétaires, 
• % de personnes au chômage, 
• % de personnes de nationalité étrangère, 
• % de personnes dont la profession n'est ni cadre ni profession 

intermédiaire, 
• % de personnes ayant un diplôme inférieur à l'enseignement 

supérieur, 
• % de personnes non mariées

Valeur positive du F-EDI : zone défavorisée
Méthodologie commune à tous les pays européens : comparaisons
possibles

Sources : enquête européenne EUSILC pour la France menée par 
EUROSTAT et recensement national fournie par l'INSEE à 
l'échelle agrégée (IRIS) –
Exploitation : ORSM Occitanie.

Contexte socio-démographique

France 4,29 %

Occitanie 291 530

Effectifs

Occitanie

France

4,78 %

Prévalences

Personnes occitanes prises en charge pour maladies psychiatriques en Occitanie

2 888 110

Les Occitans interrogés déclarent sur les 12 derniers 
mois : 

68,5%Santé perçue bonne ou très bonne 

Episode dépressif caractérisé

Trouble anxieux généralisé

Pensées suicidaires 

Sédentarité élevée

Plaintes d’insomnie

17,7*%

6,2%

4,9%

25,5*%

32,7%

Source : Baromètre Santé 2024 – Santé publique France –
Exploitation : ORSM Occitanie

Baromètre Santé 2024
Santé publique France

Etat de santé mentale
Consommations de médicaments psychotropes

Taux de personnes ayant reçu au moins 3 délivrances de 
psychotropes pour 1000 personnes de même âge en 2022 :

245,3 pour 1000 des 65 ans et +

98,8 pour 1000 des 18-64 ans

Taux stable entre 2018 et 2022 chez les 18-64 ans et les 65 ans et 
plus mais taux en augmentation chez les 0-17 ans

pour 1000 des 0 - 17 ans6,9

Source : SNDS Cartographie des pathologies - Exploitation : ORSM Occitanie

Source : Caisse nationale de l'Assurance Maladie (Cnam), données mises à jour en juillet 2025 

8400
Passages aux urgences générales pour geste suicidaire en 20241

70 % de femmes

7400
Hospitalisations pour geste auto-infligé en 2024 en Occitanie2

66 % de femmes

Décès par suicide en Occitanie en 20233

76 % d’hommes

Conduites suicidaires en Occitanie

Sources : 1. Surveillance des urgences générales, SurSaUD, réseau OSCOUR ®, Santé publique France – Odissé
2. SNDS, bases PMSI-MCO – Odissé, Santé publique France - codes X60 à X84 
3. CépiDC, SNDS – Odissé, Santé publique France - codes X60 à X84
Exploitation : ORSM Occitanie

68 services d’urgences dans la région

840

*Proportion significativement différente de la moyenne
nationale



Santé mentale et travail 

« Dans le monde, 840 000 décès par an liés aux risques psychosociaux au travail (principalement associés 
à des maladies cardiovasculaires et à des troubles mentaux, y compris le suicide) 

selon un nouveau rapport mondial de l’Organisation internationale du Travail (OIT), avril 2026 »
https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work

https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work
https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work
https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work
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https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work
https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work
https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work
https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work
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https://www.ilo.org/resource/news/840000-deaths-year-linked-psychosocial-risks-work


Baromètre Santé mentale et QVCT – 2026 - Qualisocial x Ipsos 

• 3 000 travailleurs (échantillon représentatif des 
salariés des secteurs privé et public) âgés de 18 
ans et plus en France

• Interrogés par internet (access Panel online 
d’Ipsos) entre le 14 et le 20 nov 2025

En France, 27 millions de travailleurs (Source : Insee) 

Question : 
« De manière générale, comment évaluez-

vous votre santé mentale ? »

22 % des travailleurs interrogés 
s’estiment en mauvaise santé mentale

Source : Baromètre Santé mentale & QVCT 2026 – Qualisocial x IPSOS – 
BVA – 3ème édition - Exploitation : ORSM Occitanie



Source : Baromètre Santé mentale & QVCT 2026 – Qualisocial x IPSOS – BVA – 3ème édition 
Exploitation : ORSM Occitanie

Résultats selon le secteur 
Progression tous secteurs 2025/2026 : + 4 Evolution selon le profil 

% Bonne santé mentale



Enquête sur la santé mentale au travail 
• 2 238 salariés d’entreprises du secteur privé et du secteur public en France, dont 413 personnes 

travaillant dans un département RH
• Représentativité de l’échantillon assurée par la méthode des quotas sur critères de sexe, d’âge, de 

catégorie socioprofessionnelle, de nature de l’employeur (public, privé) et de secteur d’activité.
• Questionnaire auto-administré en ligne du 21 au 29 janvier 2025.

1. Indicateur WHO-5 de l’OMS (Questionnaire en 5 points permettant d’établir un indice de bien-
être mental sur 100)

2. État auto-déclaré
Auto-évaluation de son état de santé mentale sur une échelle en 4 items : très mauvais, mauvais, 
bon, excellent.

Source : Grande enquête sur la santé mentale au travail – Février 2025 – Enquête Ifop pour Moka.Care et le GHU Paris Psychiatrie & Neurosciences – Exploitation : ORSM Occitanie 

Evaluation de la santé mentale par deux méthodes :  

Score > 50 : état de bien-être mental

Score ≤ 50 : état de mal-être mental 
et seuil de détection de la dépression

Score ≤ 25 : détresse psychologique 
et potentielle dépression clinique

Au cours des deux dernières semaines :
1. Je me suis senti(e) bien et de bonne humeur
2. Je me suis senti(e) calme et tranquille
3. Je me suis senti(e) plein(e) d’énergie et vigoureux(se)
4. Je me suis réveillé(e) en me sentant frais(che) et dispos(e)
5. Ma vie quotidienne a été remplie de choses intéressantes

4
3
2
1
0

5 Tout le Temps

La plupart du temps

Plus de la moitié du temps

Moins de la moitié du temps

De temps en temps

Jamais



Résultats WHO-5

Scores moyens :

Hommes : 64 / 100
Femmes : 55,7 / 100

Auto-déclaration 

Source : Grande enquête sur la santé mentale au travail – Février 2025 – Enquête Ifop pour Moka.Care et le 
GHU Paris Psychiatrie & Neurosciences – Exploitation : ORSM Occitanie  



Expérience de troubles de la santé mentale à cause du travail

« Au cours des cinq dernières années, avez-vous déjà ressenti les états suivants à cause 
de votre travail ? »

Source : Grande enquête sur la santé mentale au travail – Février 2025 – Enquête Ifop pour Moka.Care et le GHU Paris Psychiatrie & Neurosciences – Exploitation : ORSM Occitanie 



Impact de la santé mentale sur le travail 
« Dans le cadre professionnel, avez-vous déjà fait l’expérience des situations suivantes 

en raison de votre état de santé mentale ? »

Source : Grande enquête sur la santé mentale au travail – Février 2025 – Enquête Ifop pour Moka.Care et le GHU Paris Psychiatrie & Neurosciences – Exploitation : ORSM Occitanie 



Mettre en place un outil, un système de surveillance épidémiologique des inaptitudes au travail, à 
l’échelle d’une région, pour orienter la prévention de la désinsertion professionnelle

⇒ Construire une politique régionale de prévention (cibler les  secteurs, les métiers, les plus touchés 
mais également les salarié.es (âge, sexe, problématiques de santé, catégories socio-professionnelles.)

⇒ Permettre à chaque SPST de disposer de résultats à l’échelle de leur territoire (diagnostic 
territorial, actions priorisées, projet de service…)

⇒ Améliorer les connaissances sur les déterminants des inaptitudes (chercheurs)

Objectifs et enjeux

Programme occitan « IODA2 »* : 
Inaptitudes Occitanie Diagnostic et Analyses »

* Avec le soutien financier de la DREETS , l’ARS et l’Agefiph Occitanie 

https://sante-travail-occitanie.atlasante.fr/index.php?obs=st_occ#c=home https://creaiors-occitanie.fr/projet-ioda-inaptitudes-en-occitanie-
diagnostics-et-analyses/ 

Rapport IODA1, juin 2021

https://sante-travail-occitanie.atlasante.fr/index.php?obs=st_occ#c=home
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Données IODA2

En 2024, 11 personnes salariées 
pour 1 000 ont été déclarées inaptes 
en Occitanie. 

Une incidence des inaptitudes plus 
élevée chez les femmes,

en particulier pour des troubles 
mentaux ou du comportement. 

Taux d’incidence des déclarations d’inaptitude 
en Occitanie en 2024

Taux pour 1000 personnes salariées

Source : IODA2|16 SPSTI et 1 SPSTA – 1,3 millions de personnes salariées 
non intérimaires, année 2024 - Exploitation : CREAI-ORS Occitanie 



Analyse multivariée* – 
Pathologie « Troubles mentaux ou du comportement »

Qu’est-ce qui augmente le risque d’être déclaré 
inapte en raison de troubles mentaux ou du 
comportement ?

Données IODA2 :  PRINCIPAUX RÉSULTATS (1ère édition)  

Le risque :

⇒ Est plus grand pour les femmes

⇒ Augmente avec l’âge

⇒ Est plus grand pour les salariés en CDI

⇒ Est plus grand pour les métiers « standardistes » et 
« agents de sécurité » - Plus de 3 fois supérieur au 
risque des cadres administratif et secrétariat supérieur

Genre RR ajustés IC 95 % P-value
Hommes 1 (réf)
Femmes 2,13 [1,97-2,3] ***

Age
<25 ans 1 (réf)
25-34 ans 2,72 [2,24-3,31] ***
35-44 ans 3,23 [2,66-3,92] ***
45-54 ans 3,41 [2,81-4,15] ***
>=55 ans 3,75 [3,09-4,57] ***

Contrat
CDI 1 (réf)
Contrat précaire 0,33 [0,28-0,38] ***

Métiers 
Cadres administratifs et secrétariat 1 (réf)
Standardistes 4,58 [3,22-6,50] ***
Agents de sécurité 3,27 [2,37-4,52] ***
Employés de commerce 2,62 [2,16-3,18] ***
Educateurs spécialisés 2,53 [1,93-3,31] ***
Electricité/électronique 2,48 [1,60-3,84] ***
Ouvriers et artisans de l'alimentation NI 2,38 [1,79-3,16] ***
Employés et artisans de la coiffure et 
esthétique

2,36 [1,61-3,46] ***

Services aux particuliers - Aides à 
domicile et aide-ménagères

2,26 [1,83-2,79] ***

Autres professions intermédiaire 2,19 [1,56-3,07] ***
Etc..

Source : IODA2|16 SPSTI, 2 SPST MSA et 1 SPSTA – 5 400 salariés (non 
intérimaires) déclarés inaptes, année 2024 - Exploitation : CREAI-ORS Occitanie

* modèle de régression logistique multivariée selon une distribution de loi 
de poisson pour ajuster sur la variable pers-temps
*** significatif p-value <0,001
NI : Non industrielle



Merci pour votre attention !

Estelle Dellapina (FERREPSY Occitanie) : estelle.dellapina@ferrepsy.fr

Inca Ruiz (CREAI-ORS Occitanie) : i.ruiz@creaiors-occitanie.fr

orsm-occitanie@ferrepsy.fr

orsm-occitanie.fr

mailto:estelle.dellapina@ferrepsy.fr
mailto:i.ruiz@creaiors-occitanie.fr
mailto:i.ruiz@creaiors-occitanie.fr
mailto:i.ruiz@creaiors-occitanie.fr


Les enjeux et difficultés de 
la prise en charge de la 

santé mentale

CH de Montauban
ANMTEPH
Intervention du Dr ALVAREZ



La santé mentale au travail : un 
champ très large

 Troubles psychiatriques
 Burn-out et épuisement professionnel
 Addictions
 Troubles cognitifs
 TSA, troubles de la personnalité

+/- pathologies somatiques associées



Parler de santé mentale reste difficile

 Tabous et idées reçues
 Souffrance peu visible
 Pas de mesure objective simple

Intérêt d’un dialogue entre tous les acteurs engagés 
dans la prévention



Santé mentale et RPS : un lien étroit



Des éléments d’ordre personnel

 Etiologies/ FDR de décompensation souvent 
mixtes, professionnelles et extraprofessionnelles.

 Pouvoir d’agir des SPST limité
 Rôle du SPST :
o Conseil, orientation, relai 
o Mesures favorisant le maintien en emploi
o VRP, VR 



La prise en charge des situations 
aiguës est inégale

 Procédures variables selon les SPST
 Disponibilité inconstante des médecins du travail
 Accès aux urgences psychiatriques pas toujours 

possible
 Recours aux ressources locales et au réseau



Des situations souvent repérées 
tardivement

 Problématiques passées inaperçues et/ou 
méconnues du SPST

 Diagnostic établi suite à des troubles physiques
 Arrêts longs et désinsertion professionnelle
 Absentéisme et fragilisation des équipes



Maintien en emploi : une équation 
complexe

 Retentissement psychique et somatique mêlé
 Restrictions d’aptitude parfois complexes
 Réaffectation ou aménagement difficiles
 Retour au travail à coordonner



Attention aux confusions

 Problème disciplinaire ou pathologie psychique ou 
psychiatrique ?

 Les personnalités « difficiles »
 Visite médicale parfois instrumentalisée
 Rôle du SPST : conseiller, orienter, protéger
 Responsabilités de l’encadrement



Des leviers d’action existent : 
les actions de prévention 

 SPST conseil de l’employeur
 Volonté de la direction et de l’ensemble de 

l’institution
 Prévention primaire et collective +++
 Patience et persévérance 



En résumé

 Sujet vaste et hétérogène
 Repérage souvent tardif
 Urgences et maintien en emploi difficiles
 Prévention : l’affaire de tous



Le cadre et les leviers pour 
la protection de la santé 

mentale des agents

ARACT
Intervention de Mme VILLANTI



« LA PLACE DES MÉDECINS DU TRAVAIL ET DES ÉQUIPES
PLURIDISCIPLINAIRES DANS LA PRISE EN CHARGE DE LA SANTÉ
MENTALE »
WEBINAIRE - 09 JUIN 2026 11H 12H30

HANDI-PACTE OCCITANIE

CLUB DES MÉDECINS DU TRAVAIL ET PROFESSIONNELS DE SANTÉ



Santé mentale
 C a d re  e t  le v ie rs  d ’a c t ion s  p ou r  la  p ré v e n t ion  d e  
la  p r is e  e n  c h a rg e  d e  la  s a n té  m e n ta le  a u  t ra v a il

9  oc tob r e  20 25
F IP H F P  Ag efip h - Tou lou se N e lly  V illa n t i

C h a rg ée d e  m ission  
Ara c t O c c ita n ie

Nelly Villanti Chargée de mission 
Aract Occitanie
10 chemin du raisin
31050 TOULOUSE



L’agence 
nationale

• Etablissement public administratif créé en 1973 
• Administré par l’Etat et les les partenaires sociaux
• Un siège national à Lyon et 16 agences en région
• 265 collaborateurs

Mission : améliorer les 
conditions de travail 
• en agissant notamment sur 

l’organisation du travail et les 
relations professionnelles

3 idées qui sous tendent nos actions

• l’organisation du travail est un déterminant essentiel de la qualité des conditions de travail ; 
• la qualité du dialogue sur les questions de travail est une des conditions de réussite du changement des 

organisations ;
• la possibilité de faire un travail de qualité contribue au développement des personnes  - qui contribue à la 

performance globale des organisations.

Depuis le 1er janvier  2023, l ’Anact  et  les  Aract  sont  réunies au sein d’un même 
ét ablissement  public administ rat if  pour f ormer un opérat eur public renf orcé, 

ancré dans les  t err it oires,
au service de l ’améliorat ion des condit ions de t ravail



L’Agence 
Régionale pour 
l’Amélioration 
des Conditions 

de Travail 
en Occitanie

Paritaire
Au sein du CA national
Et du comité paritaire régional 
pour l’amélioration de la qualité 
de vie et des conditions de travail

À destination prioritaire
des TPE, PME

L’agence en région d’un 
opérateur public 
national, pour une force 
d’action et une offre de services 
renforcées en préservant des 
initiatives et mobilisations 
territoriales 

Cadres d’orientations
. COP 2022 – 2025
. CPER 2021 – 2027
. PST & PRST4 & 5 (à venir)

L’ARACT Occ. : Un autre regard sur le travail 

Concevoir et diffuser au plus grand nombre des outils et des 
méthodes pour améliorer durablement la QVCT (conditions de travail des 
salariés et performance des entreprises)



L’équipe en 
Occitanie

Des
interventions
multisectorielles

Des compétences 
transversales 
• Ergonomie
• Sociologie
• Psychologie du travail
• Économie
• Ingénierie de formation 

Sur 2 sites
Toulouse & Montpellier 
pour une mobilisation sur 
l’ensemble du territoire 
régional

15 personnes
1 directrice
1 assistante de gestion
1 assistant de projet
2 chargés d’info-com
10 chargés (-es) de mission 

Nos champs d’interventions
• La qualité de vie au travail 
• La santé et la prévention des risques
• L’accompagnement du changement, des mutations
• Le management des compétences et des parcours
• Les relations sociales…

Nos méthodes sont basées sur :
• Le paritarisme et une posture 

équidistante
• La co-construction avec les acteurs de 

l’entreprise
• Le passage à l’action
• L’expérimentation 
• La capitalisation et le transfert des 

acquis de l’expérimentation pour 
pérenniser sans l’Aract



#1 Les obligations de l’employeur public en matière de 
protection de la santé mentale des agents



Obligations de l’employeur :
Article L 4121-1 du Code du Travail

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs.
Ces mesures comprennent :

1. Des actions de prévention des risques 
professionnels ;

2. Des actions d'information et de formation ;
3. La mise en place d'une organisation et de moyens 

adaptés. 

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour 
tenir compte du changement des circonstances et tendre 
à l'amélioration des situations existantes.

Prendre en compte les caractéristiques des Populations au Travail :
en état de santé, en âge, en usure, …

Obligations de l’employeur

Loi 2021 & Décret n° 
85-603  et suivants

ANI 2013 & 2020
QVT > QVCT

DUERP & Plan d’action
Circulaire 11/06/24 

PST FP
2022 2025 Acteurs de la prévention

 CP & AP
 Médecin du travail 

 Formations spécialisées
• CSA FP
• CST FPT
• CSE FPH



Politique de prévention

(Veille, alerte) 

Politique de protection     Politique de réparation

(Enjeux de prise en charge des individus)

Des principes d’amélioration des conditions de travail 
de toutes et tous



Anticiper :
Réduire les facteurs de 
stress professionnel en 
agissant à la source sur 

l’organisation du travail,  les 
styles managériaux, les 

conditions de travail 

Agir pour diminuer les 
conséquences :
Mieux armer, les salariés 
pour mieux faire face aux 
situations stressantes et 
mieux gérer leur propre 

stress.

Traiter, réhabiliter, 
favoriser le retour à 
l’emploi, analyser les 
échecs :

Cellule de soutien 
psychologique en cas 

d’incident critique (mal-
être important, agression 

sur le lieu de travail, 
suicide d’un salarié, …)

À partir du travail réel et des ressentis des salariés 
et des managers



#2 Les risques psychosociaux : les facteurs organisationnels et 
relationnels pouvant altérer la santé mentale au travail



Risques psychosociaux :

“Risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par les conditions d'emploi et les facteurs 
organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental”. Rapport Gollac

Déterminants 
individuels
•Histoire professionnelle
•Histoire personnelle
• Santé
•Position sociale

Déterminants 
organisationnels
•Répartition de la charge
•Relation entre collègues 

/ manager
•Relation au public
• Soutien, reconnaissance
• Sens du travail
•Articulation des temps 

...

Définition et approche RPS



De
s c

au
se

s,
 le

 tr
av

ai
l Qui déborde

Qui oppose
Qui expose à des violences internes 
ou externes
Contre ses émotions
Contre son éthique
Non sécurisé

De
s R

PS

Stress chronique
Violences internes 
(conflits interpersonnels,  
harcèlements : moral, 
sexuel)
Violences externes 
(incivilités, insultes, 
menaces, agressions)

De
s c

on
sé

qu
en

ce
s Sur les individus

Sur les collectifs de 
travail
Sur le résultat du travail

Selon la durée et 
l’intensité du facteur de 
risque 

Selon la durée et 
l’intensité du facteur de 
risque 

Définition et approche RPS



Santé mentale au travail, comment faire ?  

Au quotidien

Comment la structure publique traite et s’empare du sujet de la santé mentale dans son 
fonctionnement au quotidien ? (éviter les situations à risque, intégrer et maintenir dans l’emploi, les 

personnes en situation de handicap, de troubles) – EDT, dialogue prof. pratiques managériales…

En réaction

Comment réagir à un évènement, à une 
alerte, gérer, faire cesser, orienter vers le 

soin, réintégration (individu) ?

En prévention

Comment agir en amont par rapport à un projet, 
changement organisationnel, crainte de l’avenir, suite à 

injonction, SPST, IRP, CARSAT, DREETS = démarche 
spécifique pour éviter les effets sur la santé mentale des 

agents de la structure (collectif) ?



Champs d’actions organisationnels



#3 La QVCT, un cadre structurant



QVCT, cadre d’action structurant

« Cette démarche collective a pour objectif de permettre à toutes les 
parties concernées de faire du travail de qualité dans de bonnes 

conditions. » 



Qualité de vie et des conditions de travail

Égalité
au travail

Compétences 
et parcours 

professionnnel
Santé 

et prévention

Projet 
d’entreprise

et management

Dialogue
professionnel 

et dialogue social

Organisation, 
contenu

et réalisation
du travail

6 sujets de la QVCT 
(référentiel ANACT)

https://www.anact.fr/referentiel-qualite-de-vie-et-des-conditions-de-travail


#4 Les outils pour soutenir la prévention en santé au travail : 
ORST et PRST 



Données occitanes - ORST

Source : ORST https://sante-travail-occitanie.atlasante.fr/index.php?obs=st_occ#c=home

https://sante-travail-occitanie.atlasante.fr/index.php?obs=st_occ#c=home


Aract Occitanie et PRST 4 : Agir localement

Actions PRST 4 Objectifs - Ressources 

QVCT, sans oublier les 
conditions de travail

Promouvoir la QVCT auprès des TPE/PME
Sensibiliser & outiller les SPSTI 
Animer Réseau Intervenants QVCT 

Priorité RPS
Former, sensibiliser, outiller les acteurs des entreprises à la prévention des RPS et à la 
gestion des situations de crise
Atelier et mallette RPS, outils simplifiés pour dirigeants et encadrants

Diagnostic territorial 
pour mieux cibler les 

actions

Faire du diagnostic territorial un outil au service du PRST et de son public
Expérimenter l’ouverture de données en santé travail
Héberger la commission épidémiologie Occitanie (IODA) (Inaptitudes en Occitanie : 
Diagnostics et Analyses)
Observatoire Santé Travail alimentant des diagnostics ciblés et datés

Prévention de la 
désinsertion et de 

l’usure professionnelle
Prendre en compte les populations au travail qlq soit les caractéristiques. Les MCE dont 
affections psychiatriques. Comment favoriser le MDE ? Les  travailleurs expérimentés…

L’entreprise face à 
l’addiction Prévenir les conduites addictives en milieu professionnels – Comprendre, évaluer, agir



Ressources disponibles : faire son marché !

Mallette RPS

ORST https://sante-travail-occitanie.atlasante.fr/index.php?obs=st_occ#c=home

QUALI’OCC RH : un outil d’autodiagnostic permettant d’évaluer la qualité de vie et les conditions de travail dans son entreprise. 
https://www.laregion.fr/Autodiagnostic-Quali-Occ-RH-pour-evaluer-la-QVCT-Agence-regionale-pour-l 

TEAM RH : faciliter et simplifier l’accès aux services d’appui RH en permettant aux entreprises et notamment aux TPE et PME d’Occitanie de trouver 
rapidement et simplement une réponse et un accompagnement adaptés à leurs questions et difficultés de gestion de leurs ressources humaines.
https://www.teamrh-occitanie.fr/ 

ARESO : Les « relations sociales », en tant qu’objet de travail en soi… 
https://www.laregion.fr/ARESO-dispositif-d-appui-aux-relations-sociales-dans-l-entreprise-Agence-regionale

Assises du travail : Reconsidérer, c’est observer de nouveau avec attention ; c’est prendre en compte sous un nouvel angle ; c’est respecter et avoir de 
l’estime pour quelque chose. Dans notre société en pleine transformation, reconsidérer le travail, c’est le replacer au cœur du débat public, comme il l’est 
souvent au cœur de nos vies quotidiennes…
https://conseil-refondation.fr/thematiques/travail/ 

Ressources Anact, des ressources utiles pour vos projets : Kits pédagogiques, webinaires, fiches pratiques... pour mieux comprendre les conditions de 
travail et passer à l'action. 
https://www.anact.fr/qualite-de-vie-et-des-conditions-de-travail 

Santé mentale et travail | Boîte à outils
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Le constat est maintenant documenté et partagé : dans les entreprises françaises et 
les structures publiques, les modes de management doivent évoluer pour mieux faire 

face aux défis : risques psychosociaux, phénomènes d'usure professionnelle, 
transformations du travail ou encore quête de sens au travail.

4 webinaires :
Manager : comment mieux réguler la charge de travail ?
Comment parler du travail pour l'améliorer ?
Comment associer les salariés aux changements ?
Comment soutenir les manageurs ?

Des contenus de sensibilisation en ligne

https://www.anact.fr/semaine-pour-la-qualite-de-vie-et-des-conditions-de-travail
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Les acteurs relais concernés: 
• réseaux d’accompagnement,
• partenaires de l’emploi et de l’orientation,
• organisations professionnelles et syndicales,
• services de prévention et de santé au travail,
• structures d’appui aux entreprises,
• réseaux institutionnels et territoriaux.

Toulouse
Montpellier Inscriptions 

https://framaforms.org/atelier-participatif-manager-cest-tout-un-travail-a-toulouse-1779178483
https://framaforms.org/manager-cest-tout-un-travail-atelier-participatif-a-montpellier-1779184111


# Merci pour votre attention

Nelly VILLANTI
Chargée de Mission 
Aract Occitanie
n.villanti@anact.fr
25 Rue Roquelaine 31000 Toulouse
Tél. 06 23 40 47 96

mailto:n.villanti@anact.fr


anact.fr/occitanie

@AractOccitanie

@AractOccitanie



Questions
Réponses



Conclusion

Merci pour votre attention !

Pensez à compléter le 
formulaire d’évaluation
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